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PROJETS « CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LES ANCIENNES DÉCHARGES GÉRÉES

PAR LA CAN »

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Sur proposition du Président,

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Niort Agglo a été adopté le 10 février 2020, avec un
objectif de neutralité carbone en 2050. Pour atteindre cet objectif, le programme d’actions du PCAET
comprend  différentes  actions,  dont  le  développement  du  photovoltaïque  au  local  et  notamment
l’équipement de centrale photovoltaïque au sol sur les anciennes décharges de Niort Vallon d’Arty et
de Prin-Deyrançon, en cohérence avec le SCoT.

Le choix a été fait de recourir au tiers investissement.

Le projet étant hors champs du Code des marchés publics, Niort Agglo a organisé un appel à projets
auprès de différents porteurs de projet, charge aux porteurs désignés de concevoir, réaliser, exploiter
et démanteler les centrales photovoltaïques au sol, durant le bail qui aura été signé avec Niort Agglo.
En contrepartie, la collectivité percevra un loyer.

Le potentiel photovoltaïque est estimé à 4 000 MWh/an sur le site de Niort Vallon d’Arty et à près de
5 000 MWh/an  sur  le  site  de  Prin-Deyrançon.  Le  PCAET  de  Niort  Agglo  précise  un  objectif  de
production photovoltaïque attendue en 2026 à hauteur de 23 000 MWh. Aussi, la mise en service de
ces deux centrales va permettre, à elles seules, de répondre à 40 % de cet objectif. Une attention
particulière sera portée sur la qualité des implantations, les aménagements paysagers connexes et
l’intégration au site et à son environnement.

Les  dossiers  déposés  ont  été  analysés  sur  la  base  des  critères  (production,  loyer  et  capacités
techniques et financières) préalablement définis dans l’appel à projets.

Il en ressort que :

- Pour l’attribution de l’appel à projets « centrale photovoltaïque au sol », sur le site de Niort
Vallon d’Arty, le groupement Urbasolar / Séolis Prod est proposé ;

- Pour  l’attribution  de  l’appel  à  projets  «  centrale  photovoltaïque  au  sol  »,  sur  le  site  de
Prin-Deyrançon, le groupement Urbasolar / Séolis Prod est proposé.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve l’attribution de l’appel à projets pour l’implantation de centrales photovoltaïques au
sol sur les anciennes décharges de Niort Vallon d’Arty et de Prin-Deyrançon ;

- Autorise le Président ou la Vice-Présidente en charge du développement durable à signer tous
les documents nécessaires à la mise en œuvre de l’appel à projets.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 73
Contre : 0
Abstention : 0
Non participés : 5
(Jean-Michel  BEAUDIC,  Jacques  BILLY,  Claude  BOISSON,  Elmano  MARTINS  et  Michel  PAILLEY  ne
participent pas au vote)

Séverine VACHON

Vice-Présidente Déléguée
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